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Victime du MEDIATOR, quelles démarches
dois-je entreprendre ?
Fiche pratique publié le 17/02/2011, vu 2421 fois, Auteur : Maître DESBOIS

Avant d’engager une quelconque procédure, il importe de constituer un dossier médical complet
pour pouvoir faire valoir vos droits.

Il devra contenir les pièces justificatives démontrant que ce médicament vous a été prescrit et que
vous l’avez utilisé.

Il faudra également regrouper l’ensemble des documents (comptes rendus radiographique, bilans
biologiques, comptes rendus d’hospitalisation, comptes rendus opératoires, certificats médicaux,
…) attestant de l’apparition d’effets secondaires comme par exemple une maladie des valves
cardiaques, une hypertension artérielle pulmonaire et de leur prise en charge.

Il est important d’être assisté dans vos démarches par une équipe pluridisciplinaire constituée
notamment d’un avocat et d’un médecin conseils de victime.

Les démarches relatives à l’indemnisation des préjudices subis seront très certainement longues
et difficiles compte tenu du contexte de cette affaire.

C’est notamment la raison pour laquelle il est préférable d’être entouré de professionnels.
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